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ASSEMBLÉE NATIONALE
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PROROGEANT L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE ET COMPLÉTANT SES DISPOSITIONS - 
(N° 2902) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL19

présenté par
Mme Untermaier, Mme Karamanli, Mme Pau-Langevin, M. Bouillon, M. Saulignac, 

Mme Rabault, Mme Pires Beaune, Mme Rouaux, M. David Habib et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

I. – Après l’article 200 quindecies du code général des impôts, il est inséré un article 200 sexdecies 
ainsi rédigé :

« Art. 200 sexdecies. – I. – Ouvrent droit à un crédit d’impôt sur le revenu égal à la totalité de leur 
montant les dépenses relatives à l’achat de masques adaptés contre la propagation du virus covid-19 
effectués par les contribuables domiciliés en France au sens de l’article 4 B.

« II. – Le présent article s’applique pour l’achat de masques relevant du K bis de l’article 278-0 
bis. »

II. – L’ article 200 sexdecies du code général des impôts est abrogé le 1er janvier 2022.

III. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû.

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à assurer la gratuité des masques adaptés 
contre la propagation du virus covid-19.

Toutefois, afin de garantir sa recevabilité financière, cet amendement instaure cette gratuité via la 
création d’un crédit d’impôt égal à 100 % des dépenses effectués par les Françaises et les Français 
pour l’achat de ces masques.
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Dans l’Avis n° 6 du Conseil scientifique COVID-19 datant du 20 avril 2020 et portant sur la sortie 
progressive de confinement : prérequis et mesures phares, le Conseil souligne qu’il est nécessaire de 
disposer de stocks de protection matérielle pour l’ensemble de la population : « Les stocks de 
matériel, de traitements spécifiques à la réanimation, et d’équipement de protection (masques, etc.) 
devront avoir été reconstitués de façon suffisante, tant pour les personnes cibles (personnels 
soignants hospitaliers et non hospitaliers, personnes en situation d’exposition accrue au virus du fait 
de leur activité professionnelle), que pour l’ensemble de la population, selon leurs besoins. 
L’ensemble de la population doit porter un masque dans les espaces accueillant du public (espaces 
fermés, et notamment dans les transports, les magasins…). », et que l’efficacité des masques 
alternatifs n’est pour le moment pas démontrée.

Plus loin, le Conseil indique : « Les gels hydro-alcooliques et les masques à l’usage des personnels 
soignants, des personnes en situation d’exposition au virus, et plus largement de l’ensemble de la 
population devront être disponibles sans risque de rupture d’approvisionnement. Il est notamment 
nécessaire de mettre à disposition des protections matérielles en nombre suffisant et accessibles à 
l’ensemble de la population. Les lieux recevant du public doivent proposer des équipements de 
protection pour les clients ou les administrés : masques de protection et solution hydro-alcoolique. 
Un manquement à ces règles doit pouvoir aboutir à une fermeture administrative de ces lieux. Le 
port d’un masque individuel dans les lieux recevant du public doit être systématique durant la 
période post-confinement. ».

Le port du masque n’exonère pas la population de la poursuite du respect des gestes barrières, la 
distanciation étant le moyen le plus efficace pour endiguer la contagiosité du SARS-CoV-2.

Le port du masque est toutefois nécessaire pour garantir la protection sanitaire de toutes et tous, et 
permettre la réussite de la sortie progressive du confinement. Il fait partie des mesures 
recommandées pour empêcher une deuxième vague épidémique.

Dès lors, il est nécessaire d’appliquer la gratuité à cet équipement. La non-gratuité, même 
matérialisée par un coût faible et un encadrement des prix, aurait de lourdes conséquences en 
matière d’injustices sociales. Sans prétendre à l’exhaustivité, quelques exemples des inégalités qui 
seraient produites par le fait de demander à la population d’acheter les masques :

·        le coût n’aurait bien sûr par le même impact sur les personnes en fonction de leurs revenus ;

·        les personnes en télétravail, qui font souvent partie des catégories socio-professionnelles 

privilégiées (un sondage réalisé à la demande de la CFDT montre que 96 % des ouvriers travaillent 

sur leur lieu de travail, contre 32 % des cadres), n’auront pas les mêmes besoins en matière de 
consommation de masques que les personnes qui travaillent et qui doivent prendre les transports en 
commun ;

·        des inégalités existeront également en fonction des possibilités de transports, individuels ou 
non, des personnes, et les personnes ne disposant pas de véhicule individuel seront davantage 
exposées. Elles sont également plus susceptibles d’être en situation de précarité ;

·        les familles nombreuses seront davantage touchées par un usage nécessaire de nombreux 
masques, ainsi que celles et ceux qui cohabitent dans de petites surfaces, etc.
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Notre collectivité doit protéger à égalité chacun et chacune d’entre nous, cela vaut également pour 
les équipements de protection sanitaire. La gratuité des masques est un impératif pour la réussite du 
déconfinement.


